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Avant‐propos 
 
 
 

Les servitudes d’utilité publique font partie des documents ayant une source 
juridique indépendante du Plan Local d’Urbanisme. 
 
Chaque servitude fait l’objet d’une fiche et d’un report sur le plan des servitudes. La 
fiche précise la procédure d’institution et les effets de la servitude. 
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1 
 

LISTE DES SERVITUDES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code Nom de la servitude Service gestionnaire 

AC 1 

Périmètre d’emprise de protection des 
immeubles inscrits à l’inventaire des 
Monuments Historiques 
 
Château de Courseulles-sur-Mer en 
partie classé (corps de logis principal, 
cheminée située au premier étage du 
pavillon de droite) par arrêté préfectoral 
du 19 novembre 1910 

Service Départemental de l’Architecture et du 
Patrimoine 
13 bis, rue Saint-Ouen 
14052 CAEN CEDEX 04 

   

AS 1 
Périmètre de protection des eaux 
potables et minérales. 
 
Forage de la Fontaine aux Malades. 

Délégation territoriale de l’Agence Régionale de 
Santé – Calvados (A.R.S.) 
Espace Claude Monnet 
2, place Jean Nouzille 
14 000 CAEN 
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FICHES DETAILLES 

  
 

AC 1 
 

Monuments historiques 
 

GENERALITES 
 
Le régime et les effets de la servitude AC1 sont visés dans le titre II du livre VI du 
Code du Patrimoine, relatif aux Monuments Historiques et dont la partie législative 
est modifiée par l’ordonnance n°2005-1128 du 8 septembre 2005. Dans l’attente des 
décrets d’application annoncés pour préciser ces nouvelles dispositions, les articles 
du Code du Patrimoine intéressant la servitude AC1 sont directement proposés dans 
cette fiche. 
 
 
CLASSEMENT DES IMMEUBLES 
 
Article L621-1 (Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 3 I, II Journal 
Officiel du 9 septembre 2005) 
 
Les immeubles dont la conservation présente, au point de vue de l'histoire ou de l'art, 
un intérêt public sont classés comme monuments historiques en totalité ou en partie 
par les soins de l'autorité administrative. 
Sont notamment compris parmi les immeubles susceptibles d'être classés au titre 
des monuments historiques : 
 

a) Les monuments mégalithiques, les terrains qui renferment des stations ou 
gisements préhistoriques ; 

b) Les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager, 
assainir ou mettre en valeur un immeuble classé au titre des monuments 
historiques. 

 
Article L621-3 
 
Sont également classés et soumis aux dispositions du présent titre : 

 
a) Les immeubles figurant sur la liste publiée au Journal officiel du 

18 avril 1914 ; 
b) Les immeubles ayant fait l'objet d'arrêtés ou de décrets de classement, 

conformément aux dispositions de la loi du 30 mars 1887. 
 
Article L621-6 (Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 2, art. 5 Journal 
Officiel du 9 septembre 2005) 
 
L'immeuble appartenant à toute personne autre que celles énumérées aux articles 
L. 621-4 et L. 621-5 est classé au titre des monuments historiques par décision de 
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l'autorité administrative, s'il y a consentement du propriétaire. La décision détermine 
les conditions du classement. 
 
A défaut du consentement du propriétaire, le classement d'office est prononcé par 
décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale des monuments 
historiques, qui détermine les conditions de classement et notamment les servitudes 
et obligations qui en découlent. 
 
Le classement d'office peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire s'il 
résulte, des servitudes et obligations dont il s'agit, une modification à l'état ou à 
l'utilisation des lieux déterminant un préjudice direct, matériel et certain. La demande 
de l'indemnité devra être produite dans les six mois à dater de la notification du 
décret de classement. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de 
l'expropriation. 
 
Le Premier ministre peut ne pas donner suite au classement d'office dans les 
conditions ainsi fixées. Il doit alors, dans un délai de trois mois à compter de la 
notification du jugement, soit abroger le décret de classement, soit poursuivre 
l'expropriation de l'immeuble. 
 
Article L621-7 (Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 6 Journal 
Officiel du 9 septembre 2005) 
 
Lorsque la conservation d'un immeuble est menacée, l'autorité administrative peut 
notifier au propriétaire par décision prise sans formalité préalable une instance de 
classement au titre des monuments historiques. 
A compter du jour où l'autorité administrative notifie au propriétaire une instance de 
classement au titre des monuments historiques, tous les effets du classement 
s'appliquent de plein droit à l'immeuble visé. Ils cessent de s'appliquer si la décision 
de classement n'intervient pas dans les douze mois de cette notification. 
 
Article L621-8 
 
Le déclassement total ou partiel d'un immeuble classé est prononcé par décret en 
Conseil d'Etat, soit sur la proposition de l'autorité administrative, soit à la demande du 
propriétaire. 
 
Article L621-9 : (Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 7 Journal 
Officiel du 9 septembre 2005 en vigueur le 1er janvier 2008) 
 
L'immeuble classé au titre des monuments historiques ne peut être détruit ou 
déplacé, même en partie, ni être l'objet d'un travail de restauration, de réparation ou 
de modification quelconque, sans Les travaux autorisés en application du premier 
alinéa s'exécutent sous le contrôle scientifique et technique des services de l'Etat 
chargés des monuments historiques. 
Un décret en Conseil d'Etat précise les catégories de professionnels auxquels le 
propriétaire ou l'affectataire d'un immeuble classé au titre des monuments historiques 
est tenu de confier la maîtrise d'œuvre des travaux. 
 
Article L621-10 
 
Les règles applicables aux travaux exemptés de permis de construire sur un 
immeuble classé au titre des monuments historiques sont fixées au premier alinéa de 
l'article L. 422-1, au premier alinéa de l'article L. 422-2 et aux deuxième et troisième 
alinéas de l'article L. 422-4 du code de l'urbanisme ci-après reproduits : 
"Art. L. 422-1, alinéa 1er. - Sont exemptés du permis de construire les constructions 
ou travaux couverts par le secret de la défense nationale, les dispositifs techniques 
nécessaires aux systèmes de radiocommunication numérique de la police et de la 
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gendarmerie nationales, les travaux d'entretien ou de réparations ordinaires des 
immeubles inscrits et les travaux de ravalement, à l'exception de ceux portant sur les 
immeubles inscrits. Sont également exemptés les travaux d'entretien, de réparation 
ou de restauration des immeubles classés. Il en est de même des travaux relatifs à la 
reconstruction d'établissements pénitentiaires après mutinerie ou des travaux 
réalisés à l'intérieur de l'enceinte de ces établissements nécessitant le secret pour 
des raisons de sécurité." 
 
"Art. L. 422-2, alinéa 1er. - Les constructions ou travaux exemptés du permis de 
construire, à l'exception de ceux couverts par le secret de la défense nationale et de 
ceux, visés au premier alinéa de l'article L. 422-1, répondant aux besoins des 
services du ministère de l'intérieur ou des établissements pénitentiaires, font l'objet 
d'une déclaration auprès du maire de la commune avant le commencement des 
travaux." 
 
"Art. L. 422-4, alinéas 2 et 3. - Pour les immeubles classés, la déclaration prévue à 
l'article L. 422-2 ne tient pas lieu de la demande d'autorisation mentionnée à l'article 
L. 621-9 du code du patrimoine. 
 
"Les dispositions de l'article L. 422-3 ne sont pas applicables aux immeubles 
classés." 
 
Article L621-11 
 
L'autorité administrative peut toujours faire exécuter par les soins de son 
administration et aux frais de l'Etat, avec le concours éventuel des intéressés, les 
travaux de réparation ou d'entretien qui sont jugés indispensables à la conservation 
des monuments classés au titre des monuments historiques n'appartenant pas à 
l'Etat. 
 
Article L621-12 (Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 2 Journal 
Officiel du 9 septembre 2005) 
 
Indépendamment des dispositions de l'article L. 621-11, lorsque la conservation d'un 
immeuble classé au titre des monuments historiques est gravement compromise par 
l'inexécution de travaux de réparation ou d'entretien, l'autorité administrative peut, 
après avis de la Commission nationale des monuments historiques, mettre en 
demeure le propriétaire de faire procéder auxdits travaux, en lui indiquant le délai 
dans lequel ceux-ci devront être entrepris et la part de dépense qui sera supportée 
par l'Etat, laquelle ne pourra être inférieure à 50 %. La mise en demeure précisera 
les modalités de versement de la part de l'Etat. 
La mise en demeure est notifiée au propriétaire. Si ce dernier en conteste le bien-
fondé, le tribunal administratif statue sur le litige et peut, le cas échéant, après 
expertise, ordonner l'exécution de tout ou partie des travaux prescrits par 
l'administration. 
 
Le recours au tribunal administratif est suspensif. 
 
Article L621-13 
 
Sans préjudice de l'application de l'article L. 621-15, faute par le propriétaire de se 
conformer, soit à la mise en demeure s'il ne l'a pas contestée, soit à la décision de la 
juridiction administrative, l'autorité administrative peut soit exécuter d'office les 
travaux, soit poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat. Si les travaux 
sont exécutés d'office, le propriétaire peut solliciter l'Etat d'engager la procédure 
d'expropriation. L'Etat fait connaître sa décision sur cette requête, qui ne suspend 
pas l'exécution des travaux, dans un délai de six mois au plus et au terme d'une 
procédure fixée par décret en Conseil d'Etat. Si l'autorité administrative a décidé de 



TECAM SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
P.L.U. DE GRAYE‐SUR‐MER  

 

 7

 

poursuivre l'expropriation au nom de l'Etat, une collectivité territoriale ou un 
établissement public peut décider de se substituer à l'Etat comme bénéficiaire, avec 
l'accord de cette autorité. 
 
Article L621-14 
 
En cas d'exécution d'office, le propriétaire est tenu de rembourser à l'Etat le coût des 
travaux exécutés par celui-ci, dans la limite de la moitié de son montant. La créance 
ainsi née au profit de l'Etat est recouvrée suivant la procédure applicable aux 
créances de l'Etat étrangères à l'impôt et aux domaines, aux échéances fixées par 
l'autorité administrative qui pourra les échelonner sur une durée de quinze ans au 
plus, les sommes dues portant intérêt au taux légal à compter de la notification de 
leur montant au propriétaire. 
 
Eventuellement saisi par le propriétaire et compte tenu des moyens financiers de 
celui-ci, le tribunal administratif pourra modifier, dans la même limite maximale, 
l'échelonnement des paiements. Toutefois, en cas de mutation de l'immeuble à titre 
onéreux, la totalité des sommes restant dues devient immédiatement exigible à 
moins que l'autorité administrative n'ait accepté la substitution de l'acquéreur dans 
les obligations du vendeur. Les droits de l'Etat sont garantis par une hypothèque 
légale inscrite sur l'immeuble à la diligence de l'Etat. Le propriétaire peut toujours 
s'exonérer de sa dette en faisant abandon de son immeuble à l'Etat. 
 
Article L621-15 
 
Pour assurer l'exécution des travaux urgents de consolidation dans les immeubles 
classés au titre des monuments historiques ou des travaux de réparation ou 
d'entretien faute desquels la conservation des immeubles serait compromise, 
l'autorité administrative, à défaut d'accord avec les propriétaires, peut, s'il est 
nécessaire, autoriser l'occupation temporaire de ces immeubles ou des immeubles 
voisins. 
 
Cette occupation est ordonnée par un arrêté préfectoral préalablement notifié au 
propriétaire et sa durée ne peut en aucun cas excéder six mois. 
En cas de préjudice causé, elle donne lieu à une indemnité qui est réglée dans les 
conditions prévues par la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à 
la propriété privée par l'exécution des travaux publics. 
 
Article L621-16 
 
Les servitudes légales qui peuvent causer la dégradation des monuments ne sont 
pas applicables aux immeubles classés au titre des monuments historiques. 
Aucune servitude ne peut être établie par convention sur un immeuble classé sans 
l'agrément de l'autorité administrative. 
 
Article L621-17 
 
Nul ne peut acquérir de droit par prescription sur un immeuble classé au titre des 
monuments historiques. 
 
Article L621-18 (Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 3 III Journal 
Officiel du 9 septembre 2005) 
 
L'autorité administrative peut toujours, en se conformant aux prescriptions du code 
de l'expropriation pour cause d'utilité publique, poursuivre au nom de l'Etat 
l'expropriation d'un immeuble déjà classé au titre des monuments historiques ou 
soumis à une instance de classement, en raison de l'intérêt public qu'il offre au point 
de vue de l'histoire ou de l'art. Les collectivités territoriales ont la même faculté. 



TECAM SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
P.L.U. DE GRAYE‐SUR‐MER  

 

 8

 

La même faculté est ouverte à l'égard des immeubles dont l'acquisition est 
nécessaire pour isoler, dégager, assainir ou mettre en valeur un immeuble classé au 
titre des monuments historiques ou proposé pour le classement ou qui se trouvent 
situés dans le champ de visibilité d'un tel immeuble. 
 
Article L621-19 
 
A compter du jour où l'autorité administrative notifie au propriétaire d'un immeuble 
non classé au titre des monuments historiques son intention d'en poursuivre 
l'expropriation, tous les effets du classement s'appliquent de plein droit à l'immeuble 
visé. Ils cessent de s'appliquer si la déclaration d'utilité publique n'intervient pas dans 
les douze mois de cette notification. 
 
Lorsque l'utilité publique a été déclarée, l'immeuble peut être classé au titre des 
monuments historiques sans autres formalités par décision de l'autorité 
administrative. A défaut de décision de classement, l'immeuble demeure néanmoins 
provisoirement soumis à tous les effets du classement, mais cette sujétion cesse de 
plein droit si, dans les trois mois de la déclaration d'utilité publique, l'administration ne 
poursuit pas l'obtention du jugement d'expropriation. 
 
Article L621-20 
 
Aucun immeuble classé au titre des monuments historiques ou proposé pour le 
classement ne peut être compris dans une enquête aux fins d'expropriation pour 
cause d'utilité publique qu'après que l'autorité administrative aura été appelée à 
présenter ses observations. 
 
Article L621-21 (Loi nº 2004-1343 du 9 décembre 2004 art. 78 XIV a 15º Journal 
Officiel du 10 décembre 2004) (Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 
9 Journal Officiel du 9 septembre 2005) 
 
Les immeubles classés au titre des monuments historiques, expropriés par 
application des dispositions du présent titre, peuvent être cédés de gré à gré à des 
personnes publiques ou privées. Les acquéreurs s'engagent à les utiliser aux fins et 
dans les conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession. En 
cas de cession à une personne privée, le principe et les conditions de la cession sont 
approuvés par décret en Conseil d'Etat, l'ancien propriétaire ayant été mis en mesure 
de présenter ses observations. 
 
Les dispositions de l'article L. 621-22 sont applicables aux cessions faites à des 
personnes publiques, en vertu des dispositions du premier alinéa du présent article. 
 
 
INSCRIPTION DES IMMEUBLES 
 
Article L621-25 (Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 11 I, II Journal 
Officiel du 9 septembre 2005) 
 
Les immeubles ou parties d'immeubles publics ou privés qui, sans justifier une 
demande de classement immédiat au titre des monuments historiques, présentent un 
intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation peuvent, à 
toute époque, être inscrits, par décision de l'autorité administrative, au titre des 
monuments historiques. 
 
Peut être également inscrit dans les mêmes conditions tout immeuble nu ou bâti situé 
dans le champ de visibilité d'un immeuble déjà classé ou inscrit au titre des 
monuments historiques. 
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Article L621-26 (Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 3 I, art. 11 I, III 
Journal Officiel du 9 septembre 2005) 
 
Sont notamment compris parmi les immeubles susceptibles d'être inscrits au titre des 
monuments historiques les monuments mégalithiques, les stations préhistoriques 
ainsi que les terrains qui renferment des champs de fouilles pouvant intéresser la 
préhistoire, l'histoire, l'art ou l'archéologie. 
 
Article L621-2 (Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 11 I, III, art. 12 
Journal Officiel du 9 septembre 2005) 
 
L'inscription au titre des monuments historiques est notifiée aux propriétaires et 
entraînera pour eux l'obligation de ne procéder à aucune modification de l'immeuble 
ou partie de l'immeuble inscrit, sans avoir, quatre mois auparavant, avisé l'autorité 
administrative de leur intention et indiqué les travaux qu'ils se proposent de réaliser. 
Lorsque les constructions ou les travaux envisagés sur les immeubles inscrits au titre 
des monuments historiques sont soumis à permis de construire ou à permis de 
démolir, celui-ci ne peut être délivré sans l'accord de l'autorité administrative chargée 
des monuments historiques. 
 
Les autres travaux envisagés sur les immeubles inscrits au titre des monuments 
historiques ne peuvent être entrepris sans la déclaration prévue au premier alinéa. 
L'autorité administrative ne peut s'opposer à ces travaux qu'en engageant la 
procédure de classement au titre des monuments historiques prévue par le présent 
titre. 
 
Les travaux sur les immeubles inscrits sont exécutés sous le contrôle scientifique et 
technique des services de l'Etat chargés des monuments historiques. 
 
Article L621-28 (Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 11 I, art. 13 
Journal Officiel du 9 septembre 2005) 
 
Les règles applicables aux travaux d'entretien ou de réparations ordinaires exemptés 
du permis de construire sur un immeuble inscrit au titre des monuments historiques 
sont fixées au premier alinéa de l'article L. 422-1 et au premier alinéa de l'article L. 
422-2 du code de l'urbanisme reproduits à l'article L. 621-10 du présent code. 
 
Article L621-29 (Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 11 I, art. 14 
Journal Officiel du 9 septembre 2005) 
 
L'autorité administrative est autorisée à subventionner dans la limite de 40 % de la 
dépense effective les travaux d'entretien et de réparation que nécessite la 
conservation des immeubles ou parties d'immeubles inscrits au titre des monuments 
historiques. Les travaux s'exécutent sous le contrôle du service des monuments 
historiques (1). 
 
(1) Cette dernière phrase est abrogée par l'article 14 de l'ordonnance nº 2005-1128 
mais cette abrogation n'entre en vigueur qu'à compter du 1er jour du septième mois 
suivant la date de publication des décrets d'application prévus aux articles 
mentionnés dans l'article 38 de l'ordonnance précitée. 
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DISPOSITIONS COMMUNES AUX IMMEUBLES CLASSES ET AUX IMMEUBLES 
INSCRITS 
 
Article L621-29-1 (inséré par Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 
15 II Journal Officiel du 9 septembre 2005) 
 
Le propriétaire ou l'affectataire domanial a la responsabilité de la conservation du 
monument historique classé ou inscrit qui lui appartient ou lui est affecté. 
 
Article L621-29-2 (inséré par Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 
15 II Journal Officiel du 9 septembre 2005 en vigueur le 1er janvier 2008) 
 
Le maître d'ouvrage des travaux sur l'immeuble classé ou inscrit est le propriétaire ou 
l'affectataire domanial si les conditions de la remise en dotation le prévoient. 
 
Les services de l'Etat chargés des monuments historiques peuvent apporter une 
assistance gratuite au propriétaire ou à l'affectataire domanial d'un immeuble classé 
ou inscrit qui ne dispose pas, du fait de l'insuffisance de ses ressources ou de la 
complexité du projet de travaux, des moyens nécessaires à l'exercice de la maîtrise 
d'ouvrage de l'opération. Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'accès à 
cette assistance, ainsi que le contenu et les modalités des missions de maîtrise 
d'ouvrage exercées à ce titre par les services de l'Etat. 
 
Une assistance de l'Etat en matière de maîtrise d'ouvrage peut également être 
apportée lorsqu'aucune des deux conditions mentionnées à l'alinéa précédent n'est 
remplie, dès lors que le propriétaire ou l'affectataire domanial établit la carence de 
l'offre privée et des autres collectivités publiques. Dans ce cas, la prestation est 
rémunérée par application d'un barème, établi en fonction des coûts réels, fixé par 
décret en Conseil d'Etat. 
 
Une convention signée avec le propriétaire ou l'affectataire domanial définit les 
modalités particulières de l'assistance à la maîtrise d'ouvrage assurée par les 
services de l'Etat. 
 
Article L621-29-3 (inséré par Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 
15 II Journal Officiel du 9 septembre 2005) 
 
En cas de mutation d'un immeuble classé ou inscrit, le propriétaire ou l'affectataire 
domanial transmet les études et les documents afférents aux travaux de conservation 
ou de restauration réalisés sur cet immeuble au nouveau propriétaire ou au nouvel 
affectataire domanial. 
 
Article L621-29-4 (inséré par Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 
15 II Journal Officiel du 9 septembre 2005) 
 
Lorsque les travaux d'entretien, de réparation et de mise en sécurité des immeubles 
classés ou inscrits, les études préalables, les travaux de restauration de ces 
immeubles ainsi que l'assistance à maîtrise d'ouvrage et l'assurance dommage-
ouvrage font l'objet, dans les conditions prévues par les lois et règlements, d'aides de 
la part des collectivités publiques, un échéancier prévoit le versement au propriétaire 
d'un acompte avant le début de chaque tranche de travaux. 
 
Article L621-29-5 (inséré par Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 
15 II Journal Officiel du 9 septembre 2005) 
 
Les effets du classement ou de l'inscription au titre des monuments historiques 
suivent l'immeuble ou la partie d'immeuble en quelques mains qu'il passe. 
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Article L621-29-6 (inséré par Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 
15 II Journal Officiel du 9 septembre 2005) 
 
Quiconque aliène un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques 
est tenu de faire connaître au futur acquéreur l'existence du classement ou de 
l'inscription. 
 
Toute aliénation d'un immeuble classé ou inscrit doit, dans un délai fixé par voie 
réglementaire, être notifiée à l'autorité administrative par celui qui l'a consentie. 
 
 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX IMMEUBLES NI CLASSES NI INSCRITS 
SOUMIS A LA LEGISLATION SUR LES MONUMENTS HISTORIQUES 
 
I - LES IMMEUBLES EN ADOSSES AUX IMMEUBLES CLASSES OU INSCRITS 
Article L621-30 (Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 15 I, art. 16 
Journal Officiel du 9 septembre 2005 en vigueur le 1er janvier 2007) 
 
Lorsque les constructions ou travaux destinés à la création ou à la modification d'un 
immeuble adossé à un immeuble classé sont soumis à permis de construire ou à 
permis de démolir, celui-ci ne peut être délivré sans l'accord de l'autorité 
administrative chargée des monuments historiques. 
 
Les travaux sur un immeuble adossé à un immeuble classé non soumis à permis de 
construire ou permis de démolir mais qui sont de nature à affecter la bonne 
conservation de l'immeuble classé ne peuvent être réalisés sans autorisation de 
l'autorité administrative chargée des monuments historiques. 
 
II - LES IMMEUBLES SITUES DANS LE CHAMP DE VISIBILITE DES IMMEUBLES 
CLASSES OU INSCRITS 
 
Article L621-30-1 (inséré par Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 4 
Journal Officiel du 9 septembre 2005 en vigueur au plus tard le 1er janvier 2007) 
 
Est considéré, pour l'application du présent titre, comme étant situé dans le champ 
de visibilité d'un immeuble classé ou inscrit tout autre immeuble, nu ou bâti, visible du 
premier ou visible en même temps que lui et situé dans un périmètre de 500 mètres. 
 
Lorsqu'un immeuble non protégé au titre des monuments historiques fait l'objet d'une 
procédure d'inscription ou de classement ou d'une instance de classement, 
l'architecte des Bâtiments de France peut proposer, en fonction de la nature de 
l'immeuble et de son environnement, un périmètre de protection adapté. La distance 
de 500 mètres peut être dépassée avec l'accord de la commune ou des communes 
intéressées. Ce périmètre est créé par l'autorité administrative après enquête 
publique. 
 
Le périmètre prévu au premier alinéa peut être modifié par l'autorité administrative, 
sur proposition de l'architecte des Bâtiments de France après accord de la commune 
ou des communes intéressées et enquête publique, de façon à désigner des 
ensembles d'immeubles bâtis ou non qui participent de l'environnement du 
monument pour en préserver le caractère ou contribuer à en améliorer la qualité. 
En cas de désaccord de la commune ou des communes intéressées, la décision est 
prise par décret en Conseil d'Etat après avis de la Commission nationale des 
monuments historiques. 
 
Lorsque la modification du périmètre est réalisée à l'occasion de l'élaboration, de la 
modification ou de la révision d'un plan local d'urbanisme ou d'une carte communale, 
elle est soumise à enquête publique par le maire ou le président de l'établissement 
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public de coopération intercommunale compétent, en même temps que le plan local 
d'urbanisme ou la carte communale. L'approbation du plan ou de la carte emporte 
modification du périmètre. 
 
Le tracé du périmètre prévu par le présent article est annexé au plan local 
d'urbanisme dans les conditions prévues à l'article L. 126-1 du code de l'urbanisme. 
Les enquêtes publiques conduites pour l'application du présent article sont menées 
dans les conditions prévues par les articles L. 123-1 et suivants du code de 
l'environnement. 
 
III – DISPOSITIONS COMMUNES 
 
Article L621-31 
(Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 15 I, art. 16 I et art. 17 Journal 
Officiel du 2005 en vigueur le 1er janvier 2007) 
 
Lorsqu'un immeuble est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé au titre 
des monuments historiques ou inscrit, il ne peut faire l'objet, tant de la part des 
propriétaires privés que des collectivités et établissements publics, d'aucune 
construction nouvelle, d'aucune démolition, d'aucun déboisement, d'aucune 
transformation ou modification de nature à en affecter l'aspect, sans une autorisation 
préalable. 
 
La même autorisation est nécessaire lorsque l'immeuble est situé dans le champ de 
visibilité d'un parc ou d'un jardin classé ou inscrit ne comportant pas d'édifice, si le 
périmètre de protection de ce parc ou de ce jardin a été délimité dans les conditions 
fixées aux deuxième ou troisième alinéas de l'article L. 621-30-1. 
 
Si cet immeuble est classé au titre des monuments historiques, l'autorisation est celle 
prévue au premier alinéa de l'article L. 621-9. Si l'immeuble n'est pas classé, le 
permis de construire ou le permis de démolir tient lieu de l'autorisation si l'architecte 
des Bâtiments de France a donné son accord. 
 
Les travaux soumis à permis de construire ou permis de démolir et portant sur des 
immeubles inscrits ou des immeubles adossés à des immeubles classés ne sont 
soumis qu'à l'accord de l'autorité administrative prévu respectivement aux articles L. 
621-27 et L. 621-30. 
 
En cas de désaccord soit du maire ou de l'autorité administrative compétente pour 
délivrer l'autorisation, le permis de construire ou le permis de démolir, soit du 
pétitionnaire avec l'avis émis par l'architecte des Bâtiments de France, le 
représentant de l'Etat dans la région émet, après consultation de la section de la 
commission régionale du patrimoine et des sites, un avis qui se substitue à celui de 
l'architecte des Bâtiments de France. Le recours du pétitionnaire s'exerce à 
l'occasion du refus d'autorisation de travaux. Si le représentant de l'Etat infirme l'avis 
de l'architecte des Bâtiments de France, le maire ou l'autorité administrative 
compétente est fondé à délivrer l'autorisation, le permis de construire ou le permis de 
démolir initialement refusé. Les délais de saisine du préfet de région et ceux impartis 
à la section de la commission régionale du patrimoine et des sites, au préfet ou au 
maire, ou à l'autorité administrative compétente pour statuer sont fixés par décret en 
Conseil d'Etat. 
 
Le ministre chargé de la culture peut évoquer tout dossier dont l'architecte des 
Bâtiments de France ou le représentant de l'Etat dans la région est saisi en 
application du présent article. L'autorisation, le permis de construire ou le permis de 
démolir ne peut dès lors être délivré qu'avec son accord. 
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Dans la collectivité territoriale de Corse, les compétences dévolues au préfet de 
région par le présent article sont exercées par le préfet de Corse. 
 
Article L621-32 (Loi nº 2004-1343 du 9 décembre 2004 art. 78 XIV a 16º Journal 
Officiel du 10 décembre 2004) 
(Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 15 I, art. 16 I Journal Officiel du 
9 septembre 2005 en vigueur le 1er janvier 2007) 
 
Lorsqu'elle ne concerne pas des travaux pour lesquels le permis de construire, le 
permis de démolir ou l'autorisation mentionnée à l'article L. 442-1 du code de 
l'urbanisme est nécessaire, la demande d'autorisation prévue à l'article L. 621-31 est 
adressée à l'autorité administrative. Celle-ci statue après avoir recueilli l'avis de 
l'architecte des Bâtiments de France. Toutefois, si le ministre chargé de la culture a 
décidé d'évoquer le dossier, l'autorisation ne peut être délivrée qu'avec son accord 
exprès. 
 
Si l'autorité administrative n'a pas notifié sa réponse aux intéressés dans le délai de 
quarante jours à dater du dépôt de leur demande ou si cette réponse ne leur donne 
pas satisfaction, ils peuvent former un recours hiérarchique, dans les deux mois 
suivant la notification de la réponse du préfet ou l'expiration du délai de quarante 
jours imparti au préfet pour procéder à ladite notification. 
 
L'autorité administrative statue. Si sa décision n'a pas été notifiée aux intéressés 
dans un délai fixé par voie réglementaire à partir de la réception de leur demande, 
cette demande est considérée comme rejetée. 
 
Les auteurs de la demande sont tenus de se conformer aux prescriptions qui leur 
sont imposées pour la protection de l'immeuble classé ou inscrit par l'autorité 
administrative dans le cas prévu au 2e alinéa de l'article L. 621-31 et dans les cas 
prévus aux 1er, 2e et 3e alinéas du présent article. 
 
 
DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Article L621-33 (Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 15 I Journal 
Officiel du 9 septembre 2005) 
 
Quand un immeuble ou une partie d'immeuble a été morcelé ou dépecé en violation 
du présent titre, l'autorité administrative peut faire rechercher, partout où ils se 
trouvent, l'édifice ou les parties de l'édifice détachées et en ordonner la remise en 
place, sous la direction et la surveillance de l'administration, aux frais des délinquants 
vendeurs et acheteurs pris solidairement. 
 
Article L621-34 
(Ordonnance nº 2005-1128 du 8 septembre 2005 art. 15 I, art. 18 Journal Officiel du 
9 septembre 2005 en vigueur le 1er janvier 2007) 
 
Les règles relatives à l'instruction du permis de démolir portant sur les immeubles 
inscrits, adossés ou situés dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou inscrit 
mentionnés aux articles L. 621-25, L. 621-30 et L. 621-31 du présent code sont 
régies par les dispositions des articles L. 430-4 et L. 430-8 du code de l'urbanisme. 
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AS 1 
 

Conservation des eaux 
 
I – GENERALITES 
 
Servitudes résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux destinées 
à la consommation humaine et des eaux minérales. 
 
Protection des eaux destinées à la consommation humaine (art.L.20 du code de la 
santé publique, modifié par l’article 7 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 ; 
décret n°61-859 du 1er août 1961 modifié par les décrets n°67-1093 du 15 décembre 
1967 et n°89-3 du 3 janvier 1989). 
Circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection 
des points de prélèvement d’eau destinée à la consommation humaine. 
Loi n°92.3 du 3 janvier 1992 sur l’eau. 
 
Protection des eaux minérales (art. L. 736 et suivants du code de la santé publique). 
 
Ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale (direction générale de 
la santé, sous-direction de la protection générale et de l’environnement). 
 
 
 
II – PROCEDURE D’INSTITUTION 
 
A. – PROCEDURE 

 
Protection des eaux destinées à la consommation humaine 
 
Détermination des périmètres de protection du ou des points de prélèvement par 
l’acte portant déclaration d’utilité publique des travaux de prélèvement d’eau destinée 
à l’alimentation des collectivités humaines. 
 
Détermination des périmètres de protection autour de points de prélèvement 
existants, ainsi qu’autour des ouvrages d’adduction à l’écoulement libre et des 
réservoirs enterrés, par actes déclaratifs d’utilité publique. 
 
Les périmètres de protection comportent : 
 

- Le périmètre de protection immédiate ; 
- Le périmètre de protection rapprochée ; 
- Le cas échéant, le périmètre de protection éloignée1. 

 
1 Chacun de ces périmètres peut être constitué de plusieurs surfaces disjointes en fonction du contexte 
hydrogéologique. 
 
 
Ces périmètres sont déterminés au vu du rapport géologique établi par un 
hydrologue agréé en matière d’hygiène publique, et en considération de la nature des 
terrains et de leur perméabilité, et après consultation d’une conférence interservices 
au sein de laquelle siègent notamment des représentants de la direction 
départementale des affaires sanitaires et sociales, de la direction départementale de 
l’agriculture et de la forêt, de la direction départementale de l’équipement, du service 
de la navigation et du service chargé des mines, et après avis du conseil 
départemental d’hygiène et le cas échéant du Conseil supérieur d’hygiène de France. 
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Protection des eaux minérales 
 
Détermination d’un périmètre de protection autour des sources d’eaux minérales 
déclarées d’intérêt public, par décret du Conseil d’Etat. Ce périmètre peut être 
modifié dans la mesure où des circonstances nouvelles en font connaître la nécessité 
(art. L. 736 du code de la santé publique). 
 
B. – INDEMNISATION 
 
Protection des eaux destinées à la consommation humaine 
 
Les indemnités qui peuvent être dues à la suite de mesures prises pour la protection 
des eaux destinées à la consommation humaine sont fixées à l’amiable ou par les 
tribunaux judiciaires comme en matière d’expropriation (art. L. 20-1 du code de la 
santé publique). 
 
Protection des eaux minérales 
 
En cas de dommages résultant de la suspension, de l’interruption ou de la 
destruction de travaux à l’intérieur ou en dehors du périmètre de protection, ou de 
l’exécution de travaux par le propriétaire de la source, l’indemnité due par celui-ci est 
réglée à l’amiable ou par les tribunaux en cas de contestation. Cette indemnité ne 
peut excéder le montant des pertes matérielles éprouvées et le prix des travaux 
devenus inutiles, augmentée la somme nécessaire pour le rétablissement des lieux 
dans leur état primitif (art. L. 744 du code de la santé publique). Dépôt par le 
propriétaire de la source d’un cautionnement dont le montant est fixé par le tribunal et 
qui sert de garantie au paiement de l’indemnité (art. L.745 du code de la santé 
publique). 
 
C. – PUBLICITE 
 
Protection des eaux destinées à la consommation humaine 
 
Publicité de la déclaration d’utilité publique des travaux de prélèvement d’eau. 
 
Protection des eaux minérales 
 
Publicité du décret du Conseil d’Etat d’institution de périmètre de protection. 
 
 
 
III. – EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
A. – PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Protection des eaux destinées à la consommation humaine 
 
Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection 
immédiate des points de prélèvement d’eau, des ouvrages d’adduction à écoulement 
libre et des réservoirs enterrés (art. L. 20 du code de la santé publique)1, et clôture du 
périmètre de protection immédiate sauf dérogation. 
 
1 Dans le cas de terrains dépendant du domaine de l’Etat, il est passé une convention de gestion (art. L. 
51-1 du code du domaine public de l’Etat). 
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Protection des eaux minérales 
 
Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d’une source d’eau minérale 
déclarée d’intérêt public, d’ordonner la suspension provisoire des travaux souterrains 
ou de sondage entrepris hors du périmètre, qui, s’avérant nuisibles à la source, 
nécessiteraient l’extension du périmètre (art. L. 739 du code de la santé publique). 
 
Extension des dispositions mentionnées ci-dessus aux sources minérales déclarées 
d’intérêt public, auxquelles aucun périmètre n’a été assigné (art. L. 740 du code de la 
santé publique). 
 
Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d’une source d’eau minérale 
déclarée d’intérêt public, d’interdire des travaux régulièrement entrepris, si leur 
résultat constaté est de diminuer ou d’altérer la source. Le propriétaire du terrain est 
préalablement entendu mais l’arrêté préfectoral est exécutoire par provision sauf 
recours au tribunal administratif (art. L. 738 du code de la santé publique). 
 
Possibilité à l’intérieur du périmètre de protection, pour le propriétaire d’une source 
d’eau déclarée d’intérêt public, de procéder sur le terrain d’autrui, à l’exclusion des 
maisons d’habitations et des cours attenantes, à tous travaux nécessaires pour la 
conservation, la conduite et la distribution de cette source, lorsque les travaux ont été 
autorisés par arrêté préfectoral (art. L.741 du code de la santé publique, modifié par 
les articles 3 et 4 du décret n°84-896 du 3 octobre 1984). 
 
L’occupation des terrains ne peut avoir lieu, qu’après qu’un arrêté préfectoral en a 
fixé la durée, le propriétaire du terrain ayant été préalablement entendu (art. L. 743 
du code de la santé publique). 
 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
Protection des eaux destinées à la consommation humaine 
 
Obligation pour le propriétaire d’un terrain situé dans un périmètre de protection 
rapprochée ou éloignée, des points de prélèvement d’eau, d’ouvrages d’adduction à 
écoulement libre ou de réservoirs enterrés, de satisfaire dans les délais donnés aux 
prescriptions fixées dans l’acte déclaratif d’utilité publique, en ce qui concerne les 
activités, dépôts et installations existants à la date de publication dudit acte (art. L. 20 
du code de la santé publique). 
 
 
B. – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
 
1° Obligations passives 
 
Protection des eaux destinées à la consommation humaine 
 
a) Eaux souterraines 
 
A l’intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités 
autres que celles explicitement prévues par l’acte déclaratif d’utilité publique 
(notamment entretien du captage). 
 
A l’intérieur du périmètre de protection rapprochée, interdiction ou réglementation par 
l’acte d’utilité publique des activités, installations, dépôts et tous faits susceptibles 
d’entraîner une pollution de nature à rendre l’eau impropre à la consommation 
humaine. 
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A l’intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible par l’acte 
déclaratif d’utilité publique de tous faits, activités, installations et dépôts mentionnés 
ci-dessus. 
 
b) Eaux de surface (cours d’eau, lacs, étangs, barrages-réservoirs et retenues) 
 
Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées en a), en ce qui 
concerne les seuls périmètres de protection immédiate et rapprochée. 
 
Dans le cas de barrages-retenues créés pour l’alimentation en eau, des suggestions 
peuvent être proposées par le Conseil supérieur d’hygiène, quant aux mesures 
sanitaires à imposer en l’espèce (circulaire du 10 décembre 1968). 
 
Acquisition en pleine propriété des terrains riverains de la retenue, sur une largeur 
d’au moins 5 mètres, par la collectivité assurant l’exploitation du barrage. 
 
Protection des eaux minérales 
 
Interdiction à l’intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail 
souterrain ni sondage sans autorisation préfectorale (art. L. 737 du code de la santé 
publique). 
 
2° droits résiduels du propriétaire 
 
Protection des eaux minérales 
 
Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection de 
procéder à des fouilles, tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, 
fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert, sous condition, si le 
décret l’impose à titre exceptionnel, d’en faire déclaration au préfet un mois à 
l’avance (art. L. 737 du code de la santé publique) et d’arrêter les travaux sur 
décision préfectorale si leur résultat constaté est d’altérer ou de diminuer la source 
(art. L. 738 du code de la santé publique). 
 
Droit pour le propriétaire de terrains situés hors périmètre de protection, de reprendre 
les travaux interrompus sur décision préfectorale, s’il n’a pas été statué dans le délai 
de six mois sur l’extension du périmètre (art. L. 739 du code de la santé publique). 
 
Droit pour le propriétaire d’un terrain situé dans le périmètre de protection et sur 
lequel le propriétaire de la source a effectué des travaux, d’exiger de ce dernier 
l’acquisition dudit terrain s’il n’est plus propre à l’usage auquel il était employé ou s’il 
a été privé de la jouissance de ce terrain au-delà d’une année (art. L. 743 du code de 
la santé publique). 
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Annexe  
 
 

  

Arrêté préfectoral de déclaration d’utilité publique du 5 
mars 1999 : périmètres de protection liés aux forages 
d’eau potable de la Fontaine aux Malades 

 
 

 
 
 




















